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Conakry, le 26 septembre 2025 

 

                                  À Son Excellence Monsieur le Président de la République de Guinée 

 

Objet : Réclamation pour non-paiement des agents du recensement biométrique 

Excellence Monsieur le Président, 

Nous, agents et superviseurs ayant pris part au processus de recensement biométrique en Guinée, avons 

l’honneur de porter à votre haute attention une situation d’injustice sociale et professionnelle que nous 

subissons depuis plusieurs mois. 

Dans le cadre de l’organisation du recensement biométrique, qui a servi de base aux élections du 21 

septembre 2025, nous avons d’abord signé des contrats initiaux avec la société Digitalis, puis un avenant 

qui a pris fin le 25 juin 2025. 

Nous avons pleinement exécuté nos tâches, respecté nos obligations et restitué le matériel mis à notre 

disposition. Pourtant, malgré cet engagement sans faille, l’avenant n’a jamais été honoré par Digitalis, et 

nous n’avons perçu aucune rémunération correspondant à cette période. 

Excellence Monsieur le Président, 

Nous avons entrepris toutes les démarches légales et administratives nécessaires : 

• Lettres de réclamation adressées à Digitalis ; 

• Saisines de l’Inspection Générale du Travail ; 

• Courriers adressés au Ministère de l’Administration du Territoire et de la Décentralisation. 

Malheureusement, toutes ces démarches sont restées sans suite, et le silence qui nous est opposé met en 

péril nos familles, notre dignité et notre confiance dans l’État de droit. 

En conséquence, nous venons, par la présente, solliciter votre haute intervention afin que justice nous soit 

rendue et que la société Digitalis s’acquitte de ses engagements contractuels liés à l’avenant signé avec 

nous. 

Excellence Monsieur le Président, 

Notre démarche est pacifique et légitime. Nous ne réclamons ni faveur ni privilège, mais simplement le 

respect de nos droits. 

Dans l’espoir que notre requête retiendra toute votre bienveillante attention, nous vous prions d’agréer, 

Excellence Monsieur le Président, l’expression de notre très haute considération. 
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